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NOUVELLES 

EPHEMERIDES 

HOTES DE MARQUE 

Le 13 mars dernier, venant de Rome où l'avaient appelé 
à la fois l'Année Sainte et les affaires de sa Communauté, 
s'arrêtait chez nous pour quelques heures seulement le 
Révérendissime Père Dom Wynandy, Abbé de St-Maurice 
de Clairvaux (Grand Duché de Luxembourg), qu'accom
pagnait le Rév. Père Sous-Prieur de son Abbaye. 

Cette visite honora tout particulièrement notre Maison, 
avivant, s'il en était besoin, des liens spirituels que la 
dévotion aux mêmes Martyrs a créés depuis longtemps 
entre les deux Abbayes de St-Maurice..., nous évoquant en 
outre la belle figure d'un ancien Abbé de Clairvaux, 
Mgr Renaudin, qui, jadis, avait accepté de prendre rang 
parmi nos Chanoines d'honneur. 

Une autre visite qui nous combla d'honneur et de joie 
fut celle de Son Exc. M. D.-B. Desai, Ministre de la Répu
blique indienne à Berne. Arrivé en compagnie de son se
crétaire dans la matinée du 20 mars, notre hôte assista à 
l'Office pontifical de la St-Joseph en notre Basilique, où 
l'on avait disposé pour cet hôte officiel une place de choix 
dans l'avant-chœur. Cette présence du Ministre de l'Inde 
à cette cérémonie liturgique avait un sens spirituel dont 
Son Exc. M. Desai lui-même se plut à définir la portée... 
En effet, répondant au toast de bienvenue que Son Exc. 
Mgr Haller lui adressa au repas conventuel, il souligna 
l'importance des valeurs religieuses en notre monde boule
versé et matérialisé. Singulièrement, il assura notre Com
munauté de la sympathie de son Gouvernement pour nos 
missionnaires qui ont fait de l'Inde leur patrie d'adoption 
et qui besognent, eux aussi, pour des biens impérissables... 
Paroles réconfortantes qui graveront dans nos mémoires le 
souvenir de cet hôte distingué dont les préoccupations spi
rituelles trahissent la grande âme et la noble intelligence. 

Enfin, le 4 mai, la table conventuelle fut honorée de la 
présence de Son Exc. Mgr Charrière et de S. R. Mgr Adam. 
En quelques brèves paroles, notre Abbé-Evêque salua ses 
confrères dans la prélature, soulignant les liens de profonde 
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amitié qui les unit tous trois. A son tour, Mgr Char
rière développa le même thème en ajoutant — et avec quel 
cœur ! — les plus aimables paroles à l'adresse de notre 
Maison et à celle du Grand-St-Bernard. 

CHEZ NOS CHANOINES HONORAIRES 

Une impardonnable distraction nous a empêché d'asso
cier nos « Echos » à la satisfaction que nous éprouvâmes 
tous lorsque les journaux nous apprirent que le Gouver
nement français avait promu Mgr Henri Petit, Rme Vicaire 
Général de Genève, au rang d'Officier de la Légion d'hon
neur. Nous y suppléons aujourd'hui... et tout en priant 
notre si distingué Ancien et Chanoine honoraire d'excuser 
notre retard, nous lui adressons nos respectueuses félici
tations, sachant bien que ses mérites dans l'exercice de ses 
hautes fonctions, sa délicatesse et son grand cœur ne pou
vaient que lui valoir un jour les plus précieuses recon
naissances... L'une de celles-ci lui est venue de la France : 
ce qui est une raison de plus à notre joie et à la chaleur 
des compliments que nous lui offrons. 

S. Exc. Mgr Charrière, Rme Evêque de Lausanne, Genève 
et Fribourg, a nommé Chanoine honoraire de St-Nicolas, 
Mgr Charles Humair, professeur au Grand Séminaire de 
Soleure. Et voilà que ce prêtre si distingué que l'Abbaye 
avait naguère revêtu de son camail honoraire reçoit la 
même distinction d'une autre Cathédrale. C'est dire que 
les mérites de notre cher confrère, tout de rayonnement 
apostolique et d'exquise cordialité, dépassent largement les 
frontières diocésaines et se tissent çà et là de tels liens 
d'amitié qu'on a voulu les inscrire à jamais dans les an
nales de nos vénérables Chapitres, les symboliser en quel
que sorte dans les plis d'un même vêtement... 

AU SERVICE DE LA MAISON 

Il y eut vingt-cinq ans le 21 avril dernier que M. Albert 
Besson, de Bagnes, entrait au service de notre Maison : 
anniversaire que l'Abbaye voulut marquer en offrant à son 
fidèle employé la traditionnelle montre de prix, récom
pense d'un long et persévérant labeur. 

Nous avons d'autant plus de plaisir à souligner ce jubilé 
que notre époque ignore de plus en plus ce qu'est un 
domestique, notion où sont incluses, pourtant, de bien at
tachantes vertus... Nous souhaitons à celui que nous appe
lons familièrement « Albert » toutes les joies d'une se
conde étape, faites, elles aussi, de zèle au travail, de bonne 
humeur et d'attachement sincère à la vieille Abbaye. 
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SUR LA ROUTE DE ROME 

Ainsi que nous l'écrivions dans notre dernière chronique, 
des pèlerins de tout acabit, en route pour Rome, s'arrêtent 
parfois à l'Abbaye... Le mardi de Pâques, ce fut quelques 
centaines de Belges, venus notamment du diocèse de Bru
ges, qui firent halte à St-Maurice. Une délégation du 
Chapitre abbatial les accueillit à la gare et les conduisit 
processionnellement à la Basilique où l'on distribua de 
nombreuses communions et où une cinquantaine de prêtres 
célébrèrent la sainte messe. 

Récemment encore — et nous le relevons comme nous 
l'avions fait pour les paroisses du territoire abbatial — 
MM. les Chanoines Ducrey et J. Putallaz, respectivement 
Curé et Chapelain de Bagnes, conduisirent à Rome plus de 
soixante-dix de leurs paroissiens : pèlerinage admirable
ment organisé et dont les participants gardent un souve
nir des plus réconfortants, marqué surtout par l'inoubliable 
émotion de l'audience pontificale... 

NOS ANCIENS 

AU GOUVERNEMENT CANTONAL 

Le Conseil d'Etat a appelé à sa présidence M. Cyrille 
Pitteloud, chef du Département de l'Instruction publique, 
et à sa vice-présidence M. Maurice Troillet, chef du Dépar
tement de l'Intérieur. 

L'un et l'autre mandat durent une année et, selon une 
délicate tradition de notre Collège gouvernemental, s'at
tribuent tour à tour à chacun des cinq Conseillers d'État. 

En félicitant respectueusement ces deux hauts magistrats 
de l'honneur qui leur advient, nous les assurons de l'appui 
de notre souvenir reconnaissant et de nos prières, surtout 
en ce temps de difficultés accrues et de soucis quotidien
nement renouvelés. 

AU GRAND CONSEIL 

Les députés valaisans réunis le 8 mai en session ordi
naire ont élu président de leur Grand Conseil M. Cyrille 
Michelet, de Nendaz, et premier vice-président M. Henri 
Défayes, de Leytron. 

Nous offrons à ces deux Anciens nos compliments les 
meilleurs. Les hautes charges qu'on vient de leur confier 
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trouveront en eux des hommes dont le caractère, l'expérience 
et les traditions familiales sont tels qu'ils les rendent 
excellemment aptes à servir notre pays, à diriger une as
semblée dont les débats législatifs, devenus plus ardus et 
plus complexes qu'en tout autre temps, réclament de ceux 
qui y prennent part la sagesse la plus clairvoyante et un 
sens aigu du bien commun. 

SUR LES CHEMINS DE L'ART 

Il nous est particulièrement agréable de relever dans 
cette chronique les succès artistiques de nos Anciens. Le 
plus souvent, nous avons affaire à quelque œuvre litté
raire, qu'elle se présente sous la forme d'un livre ou d'une 
conférence... 

Aujourd'hui, nos yeux auraient à contempler les tableaux 
que le peintre André Theurillat, de Monthey, a exposés 
dans sa cité et auxquels la presse locale a consacré les 
plus vifs éloges. Ce magnifique talent n'étonnera aucun de 
ceux qui furent les condisciples de notre Ancien. Au Col
lège déjà, sa main habile traçait les plus harmonieux 
dessins, parfois quelque compromettante caricature... De
puis, son art s'est mûri et nous pensons qu'aussi bien la 
belle lumière des paysages bas-valaisans que les teintes 
claires-obscures d'un Martigny-Bourg hivernal, trouvent en 
lui un interprète délicat et savoureusement discret. André 
Theurillat est en outre un excellent portraitiste, témoin ce 
« Monseigneur Burquier » qu'il a offert à l'Abbaye et qu'on 
aurait admiré dans son exposition montheysanne... 

A lui vont nos compliments amicaux et des vœux d'au
tant plus sincères et pressants qu'ils atteignent une car
rière dont la belle route se faufile d'ordinaire au milieu 
des pierriers et des chardons. 

NOCES D'OR 

Un de nos Anciens, M. M. Wetli, de Berne, nous fait 
savoir qu'il a célébré le 26 avril dernier ses cinquante ans 
de mariage. Nous l'en félicitons de tout cœur, ainsi que son 
épouse, Madame Ch. Wetli-Giobbe. 

L'heureux jubilaire est demeuré très attaché à son vieux 
Collège d'Agaune : nous sommes sensibles à cette affection 
si fidèle et si inséparable d'ailleurs du regretté Chanoine 
Tonoli. Celui-ci, en effet, s'était lié d'amitié avec M. Wetli 
dont le nom seul lui évoquait l 'heureux temps de son 
enfance et les charmes si attachants de cette ville fédérale 
qui avait été un temps sa cité d'adoption. 
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Notre Maison voue son affection aux présents et aux 
disparus, les enchaînant parfois dans un même souvenir... 
Si elle ne peut dissocier les noms de M. Wetli et de M. To
noli, elle se plaît aujourd'hui à s'unir à la joie des vaillants 
jubilaires, faisant avec eux monter vers Dieu l'hymne de 
la reconnaissance et, pour qu'il en assure la réalisation, les 
plus sincères souhaits de santé, de bonheur, d'un avenir si 
prospère qu'il puisse s'ouvrir un jour sur des noces de 
diamant... 

MARIAGES ET FIANÇAILLES 

Le 27 mars, M. Alphonse Gross, Préfet de St-Maurice, a 
épousé Mademoiselle Madeleine Crausaz, de Domdidier. 

Dans le courant du même mois, M. Alfred Hurni, de 
Schüpfheim, s'est fiancé avec Mademoiselle Maria Meier, 
de Sursee. 

Le 13 avril, M. Edmond Barman, de Vérossaz, a épousé 
Mademoiselle Bernadette Coutaz, du même village. 

Le même jour, M. Jean Cleusix, de Leytron, a épousé 
Mademoiselle Odette Roduit, de Saillon. 

Le 15 avril, M. Willy Jaggi, d'Aigle, a épousé Mademoi
selle Raymonde Collomb, de Villeneuve. 

Le même jour, M. Germain Zanella, de Tourtemagne, a 
épousé Mademoiselle Hedy Meyer. 

Le 17 avril, M. Roger Cardis, de Sion, a épousé Made
moiselle Verena Grüninger, de Wallenstadt. 

Le 20 avril, à Los Angeles, M. René-John Zehfus, de 
Chiasso, a épousé Mademoiselle Annabelle Suter, de Mon
tagnola, Ronchetto. 

Le 24 avril, à Bellinzona, M. Cherubino Darani a épousé 
Mademoiselle Paulette Louis. 

Le 26 avril, M. le Dr Jean-Louis Choquard, de Monthey, 
a épousé Mademoiselle Chantal Sierro, de Sion. 

Le 6 mai, M. Georges Viredaz, de Lausanne, a épousé 
Mademoiselle Marguerite Comment, de la même ville. 

Le 17 mai, M. François Allet, de Sierre, épousera Made
moiselle Marie Pellissier, de Sion. 

Le 20 mai, M. Willy Jeanbourquin, de Dombresson, épou
sera Mademoiselle Henriette Guibelon, de Fontainemelon. 

Nous offrons à tous ces époux et futurs conjoints nos com
pliments et nos vœux. Qu'un bel avenir, tels qu'ils l'ont 
rêvé, s'ouvre devant eux ! C'est notre souhait et nous de
mandons à Dieu d'en assurer bien largement la réalisation. 
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NOMINATION 

M. Pierre Pouget, d'Orsières, a été désigné comme Subs
titut au Registre foncier de Martigny. 

EXAMENS 

UNIVERSITE DE FRIBOURG 

Licence en droit : M. Camille Abbet, de Martigny-Bourg. 

2e propé de médecine : M. Pierre von Deschwanden, 
d'Adelboden. 

1er propé de pharmacie : MM. Alphonse Gay-Crosier, de 
Martigny-Ville et Marcel Henry, de Porrentruy. 

UNIVERSITE DE GENEVE 

1er propé de médecine : M. Ernest Dominé, de Courcha
poix. 

UNIVERSITE DE LAUSANNE 

2e propé de médecine : MM. Jacques Germanier, de Sion, 
et Bernard Lorétan, de Sierre. 

Nos vives félicitations ! 

Avant de clore cette rubrique dont nous sommes persua
dé qu'elle est fort incomplète, nous tenons à remercier tous 
ceux qui ont aidé à notre information en nous communi
quant très simplement leurs propres résultats ou en nous 
signalant ceux de leur fils ou de leurs amis. Nous re 
disons à nos Anciens que ne possédant de service de 
renseignements dans aucune des Universités suisses, nous 
en sommes réduit à transcrire ici ce que nous avons glané 
dans les journaux locaux ou ce que nous entendons dire 
au hasard de nos conversations : de là d'inévitables lacunes 
que nous déplorons plus encore que ceux qui en sont les 
victimes... 

G. R. 
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